
Annexe 1 : Décision SS.VIII/1 adoptée par le Conseil d’administration à sa huitième session extraordinaire tenue à Jeju (République de Corée), le 31 mars 2004

SS.VIII/1.
Mise en œuvre de la décision SS.VII/1 sur la gouvernance internationale en matière d’environnement


Le Conseil d'administration,

Rappelant la Déclaration ministérielle qu’il a adoptée à Malmö le 31 mai 2000,

Rappelant la décision SS.VII/1 sur la gouvernance internationale en matière d’environnement qu’il a adoptée à Cartagena le 15 février 2002,

Rappelant également le plan d’application du Sommet mondial pour le développement durable adopté à Johannesburg le 4 septembre 2002, qui a mis notamment l’accent sur l’application intégrale des recommandations relatives à la gouvernance internationale en matière d’environnement qui figurent dans la décision SS.VII/1 du Conseil d'administration, 

Rappelant en outre les résolutions de l’Assemblée générale 57/251 du 20 décembre 2002 et 58/209 du 23 décembre 2003, ainsi que sa décision 22/17 I du 7 février 2003,

Soulignant que tous les éléments des recommandations sur la gouvernance internationale en matière d’environnement qui figurent dans la décision SS.VII/1 devraient être pleinement mis en œuvre, 


Ayant examiné les rapports du Directeur exécutif
 consacrés à cette question, 

I.

Composition universelle du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement du Programme des Nations Unies pour l’environnement


1.
Prend note des vues variées et divergentes actuelles des gouvernements sur la question de la composition universelle du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement qui sont reprises dans la note du Directeur exécutif
, et telles qu’exposées une nouvelle fois lors de la présente session;

2.
Prend note en outre de l’exposé sur la question de la composition universelle qui figure dans la note du Directeur exécutif
;

3.
Prie le Directeur exécutif de continuer à inviter les gouvernements à faire connaître leurs vues sur la composition universelle afin de porter les vues exprimées par ces derniers à l’attention du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies pour son information aux fins de l’établissement de son rapport à l’Assemblée générale des Nations Unies, comme demandé par l’Assemblée générale dans ses résolutions 57/251 du 20 décembre 2002 et 58/209 du 23 décembre 2003;

4.
Prie également le Directeur exécutif de faire rapport à ce sujet au 
Conseil d’administration à sa vingt-troisième session;
II.

Renforcement de la base scientifique du Programme des Nations Unies pour l’environnement


5.
Prend note avec satisfaction des processus consultatifs lancés par le Directeur exécutif en vue de renforcer la base scientifique du Programme des Nations Unies pour l’environnement conformément à la décision 22/1 I A, en particulier de la participation étendue et équilibrée sur le plan régional à la consultation intergouvernementale et multi-parties prenantes, ainsi que d’assurer la légitimité et l’utilité des processus relatifs à l’évaluation et à la surveillance de l’environnement;

6.
Prend également note du rapport du Directeur exécutif présentant la synthèse des réponses concernant le renforcement de la base scientifique du Programme des Nations Unies pour l’environnement
;

7.
Prend note des conclusions et recommandations figurant dans le rapport de la consultation intergouvernementale sur le renforcement de la base scientifique du Programme des Nations Unies pour l’environnement
;

8.
Prie le Directeur exécutif d’évaluer les conclusions et recommandations figurant dans le rapport de la consultation intergouvernementale et d’établir un rapport qui sera soumis pour examen au Conseil d’administration à sa vingt-troisième session;

9.
Décide qu’il examinera la mise en œuvre des conclusions et recommandations figurant dans le rapport de la consultation intergouvernementale à sa vingt-troisième session;


10.
Engage les pays développés et les pays en développement en mesure de le faire, ainsi que les autres partenaires s’occupant de développement, à envisager de fournir des ressources financières supplémentaires pour la mise en œuvre des conclusions et recommandations figurant dans le rapport de la consultation intergouvernementale sur le renforcement de la base scientifique du Programme des Nations Unies pour l’environnement, en particulier de celles qui ont trait à la participation des pays en développement et des pays à économie en transition, au renforcement de leurs capacités et à l’appui aux évaluations sous-mondiales dans ces pays;
III.

Plan stratégique intergouvernemental pour l’appui technologique et 
le développement des capacités

11. Prend note avec satisfaction des propositions figurant dans le rapport du 
Directeur exécutif présentant les éléments d’un projet de plan stratégique intergouvernemental pour l’appui technologique et le développement des capacités
;

12. Souligne qu’il faut fournir aux pays en développement et aux pays à économie en transition les moyens d’atteindre les buts et objectifs fixés dans le domaine de l’environnement, en particulier les objectifs et cibles prévus dans le Plan d’application du Sommet mondial pour le développement durable, et qu’il est urgent d’élaborer à cette fin un plan stratégique intergouvernemental pour l’appui technologique et le développement des capacités, comme préconisé dans la décision SS.VII/1;

13. Décide de créer un groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée de haut niveau relevant du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement qui serait chargé d’élaborer un plan stratégique intergouvernemental pour l’appui technologique et le développement des capacités, afin que le Conseil puisse l’examiner à sa prochaine session ordinaire;

14. Prie le Directeur exécutif de convoquer, à Nairobi et ailleurs, les réunions du groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée susvisé selon que de besoin pour qu’il puisse remplir son mandat de la manière la plus effective, conformément aux dispositions énoncées au paragraphe 34 de la décision SS.VII/1;
15. Prie en outre le Directeur exécutif de mobiliser des ressources financières additionnelles en s’adressant aux gouvernements en mesure de contribuer à ce processus, en particulier pour faciliter la participation de représentants des pays en développement;

16. Invite les gouvernements et les organisations compétentes ainsi que les parties prenantes actifs dans le domaine du développement des capacités et de l’appui technologique, en particulier le Programme des Nations Unies pour le développement et le Fonds pour l’environnement mondial comme spécifié dans la décision SS.VII/1 du Conseil d’administration, d’autres organes et organismes compétents des Nations Unies, les institutions financières internationales, ainsi que les secrétariats des accords multilatéraux sur l’environnement conformément au mandat qui leur a été donné par les Conférences des Parties respectives, à contribuer aux travaux du groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée;

17. Décide que le groupe de travail de haut niveau devrait commencer ses travaux en partant des éléments du projet de plan stratégique intergouvernemental pour l’appui technologique et le développement des capacités qui figurent dans le rapport pertinent du Directeur exécutif6;

18. Invite les forums ministériels régionaux et sous-régionaux sur l’environnement à soumettre au groupe de travail de haut niveau, pour examen, leurs vues sur les besoins régionaux dans le domaine de l’appui technologique et du développement des capacités;

19. Prie le Directeur exécutif de fournir les rapports pertinents, y compris la liste des activités de développement des capacités et d’appui technologique en cours au sein du Programme des Nations Unies pour l’environnement et d’autres organisations internationales compétentes, pour assister, comme nécessaire, le groupe de travail de haut niveau, faisant observer que le Groupe de la gestion de l’environnement pourrait en l’occurrence jouer un rôle actif en la matière.

IV.  

Renforcement de la situation financière du Programme des Nations Unies pour l’environnement
20.
Prend note du rapport du Directeur exécutif sur le renforcement de la situation financière du Programme des Nations Unies pour l’environnement
;

21.
Prend note de la phase pilote de l’établissement du barème indicatif des contributions volontaires et se félicite de l’accroissement important de la base des donateurs ainsi que de l’augmentation du montant total des contributions versées au Fonds pour l’environnement;

22.
Prie le Directeur exécutif de poursuivre les efforts qu’il déploie en vue de mobiliser des ressources financières accrues auprès de toutes les sources aux fins de renforcer la base financière du Programme des Nations Unies pour l’environnement et de mettre en œuvre la décision SS.VII/1 relative aux recommandations portant sur le financement du Programme, y compris les ressources approuvées au titre du budget ordinaire de l’Organisation des Nations Unies par l’Assemblée générale pour le Programme des Nations Unies pour l’environnement;

23.
Décide d’examiner, à sa prochaine session ordinaire, tous les volets relatifs au renforcement de la situation financière du Programme des Nations Unies pour l’environnement et prie le Directeur exécutif d’élaborer un rapport très complet sur la question pour qu’il puisse l’examiner;
V.

Accords multilatéraux sur l’environnement
24.
Prend note des paragraphes 56 à 67 du rapport du Directeur exécutif présentant l’aperçu des progrès de la gouvernance internationale en matière d’environnement7 et réaffirme la validité des paragraphes 26 à 30, ainsi que des autres dispositions pertinentes du rapport du Groupe intergouvernemental à composition non limitée de ministres ou de leurs représentants chargés de se pencher sur la gouvernance internationale en matière d’environnement adopté dans la 
décision SS.VII/1;

25.
Prie le Directeur exécutif de continuer de promouvoir la mise en œuvre des recommandations du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement relatives à la coordination entre les accords multilatéraux sur l’environnement et l’efficacité de ces accords, conformément à la décision SS.VII/1, en tenant compte du pouvoir de prise de décision en toute autonomie des Conférences des Parties à ces conventions;
VI.

Renforcement de la coordination au sein du système des Nations Unies - rôle du 
Groupe de la gestion de l’environnement
26. Se félicite de la mise en place du secrétariat du Groupe de la gestion de l’environnement;
27. Prend note des travaux du Groupe de la gestion de l’environnement et de son programme de travail pour les deux prochaines années;

28.
Prie le Directeur exécutif de continuer de promouvoir la coordination au sein du système des Nations Unies des activités en matière d’environnement, en particulier de celles qui sont pertinentes à l’échelle du système, en gardant à l’esprit les paragraphes 36 et 37 de la décision SS.VII/1 et ce, dans le cadre des travaux du Groupe de la gestion de l’environnement;
29.
Décide de transmettre, à l’Assemblée générale, le rapport sur les travaux du Groupe de la gestion de l’environnement
 tel qu’il figure à l’annexe au rapport de la huitième session extraordinaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement, pour qu’elle l’examine;
30.
Prie également le Directeur exécutif de présenter, au Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement à sa vingt-troisième session, un rapport sur la question, qui devrait comprendre également une évaluation circonstanciée de l’emplacement du secrétariat du Groupe de la gestion de l’environnement, en prenant notamment en compte les efforts entrepris actuellement pour renforcer l’Office des Nations Unies à Nairobi, siège du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement et du Programme des Nations Unies pour les établissements humains, ainsi que le mandat et la composition du Groupe de la gestion de l’environnement.

6e séance

31 mars 2004










� 	UNEP/GCSS.VIII/5 et 5/Add.1 à 4.


� 	UNEP/GCSS.VIII/INF/6.


� 	UNEP/GCSS.VIII/INF/11.


� 	UNEP/GCSS.VIII/5/Add.3.


� 	UNEP/GCSS.VIII/5/Add.4, annexe I.


� 	UNEP/GCSS.VIII/5/Add.1


� 	UNEP/GCSS.VIII/5.


� 	UNEP/GCSS.VIII/5/Add.2.
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